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NOTE DE PRÉSENTATION

1 -  COORDONNÉES DU MAITRE D’OUVRAGE

Monsieur le Maire
Mairie 
Le Bourg
63210 HEUME-L’EGLISE
Tél : 04.73.22.04.46
mairie.heume-eglise@orange.fr

Site internet : http://www.puy-de-dome.gouv.fr:/enquetes-publiques-des-communes-r1792.html

2 – MENTIONS DES TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE

CODE GENERAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

Articles L2224-8, L2224-10
Articles R2224-8, R2224-9 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT Articles L123-1 et suivants 
Articles R123-1 et suivants 

L’article  L2224-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales  impose  aux  communes
l’établissement d’un zonage d’assainissement.

Extrait  de  l’article  L2224-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales:  Les  communes  ou  leurs
établissements  publics  de  coopération  délimitent,  après  enquête  publique  réalisée  conformément  au
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :
1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques
et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif  où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces
installations  et,  si  elles  le  décident,  le  traitement  des  matières  de  vidange  et,  à  la  demande  des
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement
non collectif ;

L’article R 2224-8 du code général des collectivités territoriales dispose que le projet de zonage
d’assainissement est soumis à l’enquête publique par le maire ou le président de l’établissement public de
coopération intercommunale compétent dans les formes prévues par les articles R 123-1 à R 123-27 du
code de l’environnement.

Extrait de l’article R2224-8 du code général des collectivités territoriales: L'enquête publique préalable à la
délimitation des zones mentionnées  à l'article L.  2224-10 est  conduite  par le maire ou le président de
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l'établissement public de coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles
R. 123-1 à R. 123-27 du code de l'environnement.

Conformément  à  l’article  L2224-9  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  dossier
d’enquête comprend un projet de délimitation des zones d’assainissement ainsi qu’une notice justifiant le
zonage envisagé. 

Extrait de l’article R2224-9 du code général  des collectivités  territoriales: Le dossier soumis à l'enquête
comprend un projet  de délimitation des zones d'assainissement de la commune,  faisant apparaître  les
agglomérations d'assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice justifiant le
zonage envisagé. 

Le contenu du dossier d’enquête publique relève des dispositions de l’article R123-8 du code de
l’environnement.

L’organisation de cette enquête publique suit les dispositions des articles L123-1 à L123-19 et R123-
1 à R123-27 du code de l’environnement.

3 – PROCÉDURE ADMINISTRATIVE D’APPROBATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

Rappel 

Par délibération  en date du 15 mars 2003, la commune a adopté son zonage d'assainissement après 
enquête publique.

En 2017, la commune a décidé d'étudier l'actualisation de ce zonage.
Elle a décidé de retenir le bureau SAFEGE pour la réalisation de cette étude.
L'objectif principal de cette étude est donc de proposer à la commune les solutions techniques les

mieux adaptées à la collecte, au traitement et aux rejets dans le milieu naturel des eaux usées d'origine
domestique.

La Loi sur l’Eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (art. 54) et sa transcription dans le
Code Général des Collectivités Territoriales (article L2224-10) imposent aux communes de délimiter, après
enquête publique, les zones d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non-collectif.

1) Délimitation du zonage d’assainissement et validation du projet par le Conseil municipal

Par délibération du 1er juillet 2022, le Conseil  municipal a approuvé le projet de mise à jour du
zonage d’assainissement de la commune de Heume-L’Eglise et a donné pouvoir à Monsieur le Maire pour
exécuter toutes les formalités nécessaires à la mise à l’enquête publique du projet de mise à jour.

2)Enquête publique

Conformément  aux  articles  L123-3  et  R123-9 du  code  de  l’environnement,  le  Maire  de  Heume-
L’eglise, par arrêté du 1er juillet 2022 a prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative à la mise à jour du
zonage d’assainissement de Heume-L’Eglise du 02 août au 1er septembre 2022. 

Suite à cette enquête publique, le commissaire enquêteur dispose d'un délai d'un mois pour remettre
ses conclusions au Maire. 



4- DÉCISION POUVANT ÊTRE ADOPTÉE AU TERME DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE ET AUTORITÉS COMPÉTENTES
POUR PRENDRE LA DÉCISION D’APPROBATION

Au terme de l’enquête publique, le Conseil  municipal pourra approuver la mise à jour du zonage
d’assainissement des  eaux  usées.  Le  projet  pourra  éventuellement  être  modifié  pour  tenir  compte des
observations  du  public  et  du  rapport  du  commissaire  enquêteur  à  condition  que  ces  modifications  ne
portent pas atteinte à l’économie générale du projet. 



Annexes : Documents Administratifs

 Délibérations :
.  15/03/2003 : Approbation du zonage actuel

 01/07/2022 :  Approbation  du  projet  de  mise  à  jour  du  zonage  assainissement  et  mise  à  l’enquête
publique (annexe 2)

 Arrêté municipal du 1er juillet 2022 portant ouverture de l’enquête publique relative au projet de mise à
jour du zonage assainissement de la commune de Heume-L’Eglise.

Mairie de Heume-L’Eglise, Le Bourg, 63210 HEUME-L’EGLISE 
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